
🔒🔒Information sur vos données personnelles 
Dans le cadre du prêt d’un ordinateur portable à chaque élève scolarisé 

dans un lycée normand engagé dans la démarche Pack numérique lycéen 

⚖ Base légale 

Votre consentement (article 6, 1. a du RGPD) 

🎯🎯 Finalité du traitement 

Assurer le processus du prêt d’un ordinateur par élève scolarisé dans un lycée public ou privé, une 
école régionale, une maison familiale et rurale normands engagés dans la démarche Pack 
numérique lycéen 

⏳ Durée de conservation 

1 an après la restitution de l’ordinateur portable auprès de la Région Normandie (conformément 
au Décret n°2006-358 du 24 mars 2006 et à la Loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006) 

👥👥 Destinataires 

- Direction des Lycées de Normandie de la Région Normandie 
- Direction Ressources et Transformations Numériques de la Région Normandie  
- Prestataires habilités (entreprises SCC et Challancin) par la Région Normandie 

✅ Vos droits  

Vous pouvez à tout moment : 
- Retirer votre consentement (dans cette hypothèse, le prêt de l’ordinateur portable par la Région 
Normandie est suspendu. Cette opposition est signalée au Chef d'établissement) 
- Demander l’accès, la rectification, ou l’effacement de vos données 
- Demander la limitation de vos données 
 
📬📬 Contacter le Délégué à la protection des données - DPO de la Région Normandie 

Pour exercer vos droits : 
- ����� Par e-mail : dpo@normandie.fr 
- ��������� Par courrier : Conseil Régional de Normandie 

A l’attention du Délégué à la Protection des Données 
5 Rue Robert Schuman 
76000 Rouen  
 
🛡🛡 En cas de difficulté 
Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez saisir la Commission nationale 
de l'informatique et des libertés (CNIL) : 
www.cnil.fr – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris Cedex 07 


	🔒Information sur vos données personnelles

